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Ordre du jour provisoire annoté∗ 

 Le présent document contient l’ordre du jour provisoire de la 
Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l'examen final de la mise 
en oeuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012) 
(section I) et les annotations qui s’y rapportent (section II). 

I. Ordre du jour provisoire 

Segment hauts responsables (29- 31 octobre 2012) 

1. Ouverture du segment hauts responsables: 

a) Allocutions d'ouverture; 

b) Élection du bureau; 

c) Adoption de l'ordre du jour. 

2. Examen de la mise en œuvre du Cadre d'action de Biwako et de Biwako 
plus cinq pour une société intégrée, sans obstacles et fondée sur le 
respect des droits au bénéfice des handicapés de l'Asie et du Pacifique. 

3. Examen du projet de déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-
Pacifique pour les handicapés (2013-2022) et du projet de stratégie 
d’Incheon pour faire du droit une réalité pour les personnes handicapées 
en Asie et dans le Pacifique. 

4. Examen de la composition d’un groupe de travail Asie-Pacifique pour la 
Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2013-2022). 

5. Adoption du rapport des hauts responsables. 

 

 

                                                 
∗  Représenté pour des raisons technique le 11 juin 2012. 
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Segment ministériel (1- 2 novembre 2012) 

6. Ouverture du segment ministériel: 

a) Allocutions d'ouverture; 

b) Lancement de la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés 
(2013-2022) 

c) Élection du bureau; 

d) Adoption de l'ordre du jour. 

7. Examen de politiques d’avenir propres à promouvoir un développement 
intégrant le handicap et à renforcer véritablement les droits des personnes 
handicapées en Asie et dans le Pacifique au cours de la nouvelle 
Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2013-2022). 

8. Questions diverses. 

9. Adoption de la Déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-Pacifique 
pour les handicapés et de la Stratégie d’Incheon pour faire du droit une 
réalité pour les personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique. 

10. Adoption du rapport de la Réunion. 

11. Clôture de la Réunion. 

II. Annotations 

A. Segment hauts responsables  

1. Ouverture du segment hauts responsables: 

a) Allocutions d’ouverture 

 La Réunion sera ouverte par une haute personnalité du 
Gouvernement de la République de Corée. 

b) Élection du bureau 

La Réunion élira un président, deux vice-présidents et un rapporteur. 

c) Adoption de l'ordre du jour 

Documentation 

Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/APDDP(3)/L.1) 

Annotation 

 La Réunion examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire annoté, 
avec les modifications jugées nécessaires. 

2. Examen de la mise en œuvre du Cadre d'action de Biwako et de 
Biwako plus cinq pour une société intégrée, sans obstacles et 
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fondée sur le respect des droits au bénéfice des handicapés de 
l'Asie et du Pacifique 

Documentation 

Aperçu de la mise en oeuvre au niveau régional du Cadre d'action de 
Biwako et de Biwako plus cinq pour une société intégrée, sans obstacles et 
fondée sur le respect des droits au bénéfice des handicapés de l'Asie et du 
Pacifique (E/ESCAP/ APDDP(3)/1) 

Annotation 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, la Réunion examinera les 
progrès accomplis au cours de la dernière décennie, 2003-2012, dans la  
mise en œuvre du Cadre d'action de Biwako et de Biwako plus cinq pour 
une société intégrée, sans obstacles et fondée sur le respect des droits au 
bénéfice des handicapés de l'Asie et du Pacifique. Elle sera également 
l’occasion d’échanger les enseignements tirés de cette mise en œuvre aux 
fins de la coopération régionale. 

 Les délégations sont invitées à s'exprimer brièvement sur : (a) les 
actions concrètes entreprises dans leur pays, notamment les meilleures 
pratiques et les enseignements tirés au cours de la dernière décennie (2003 - 
2012) dans la mise en oeuvre du Cadre d'action de Biwako et de Biwako 
plus cinq ; et (b) les problèmes non encore résolus et les nouveaux défis à 
relever pour parvenir au plein exercice des droits des personnes handicapées 
dans la région de l'Asie et du Pacifique. 

 Aux fins de ces discussions, la Réunion sera saisie d’un document 
du secrétariat sur la mise en œuvre au niveau régional du Cadre d'action de 
Biwako et de Biwako plus cinq, établi sur la base des informations fournies 
par les pays dans le cadre d'une enquête menée par le secrétariat ainsi que 
des points de vue et opinions recueillis auprès d’organisations de la société 
civile, notamment d’organisations de handicapés, au cours d'une enquête 
séparée. 
 

 3. Examen du projet de déclaration ministérielle sur la Décennie 
Asie-Pacifique pour les handicapés et du projet de stratégie 
d’Incheon pour faire du droit une réalité pour les personnes 
handicapées en Asie et dans le Pacifique  

Documentation 

Projet de déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés, et projet de stratégie d’Incheon pour faire du droit une réalité 
pour les personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/ 
APDDP(3)/WP.1) 

Annotation 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, les hauts responsables 
examineront un projet de déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-
Pacifique pour les handicapés, ainsi que le projet de stratégie d’Incheon 
pour faire du droit une réalité pour les personnes handicapées en Asie et 
dans le Pacifique avant de les présenter au Segment ministériel pour 
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adoption. La première version du projet a été examinée par des experts et 
acteurs gouvernementaux à la Réunion préparatoire régionale de la Réunion 
intergouvernementale de haut niveau sur l'examen final de la mise en 
oeuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012) qui 
s’est tenue à Bangkok du 14 au 16 mars 2012. Les commentaires et 
suggestions reçus à la Réunion préparatoire régionale ont été incorporés 
dans une deuxième version du projet laquelle est soumise aux hauts 
responsables pour examen. 

 La déclaration réaffirme la volonté des États membres de la CESAP 
de faire progresser plus rapidement le plein exercice des droits des 
personnes handicapées au cours de la Décennie 2013-2022. Le projet de 
stratégie d’Incheon, joint au projet de déclaration ministérielle, contient un 
ensemble d’objectifs et de cibles prioritaires assortis d’indicateurs 
mesurables destinés à guider l’action entreprise aux niveaux régional et 
national pendant la nouvelle Décennie. Les discussions au titre de ce point 
devraient conduire à l’approbation du projet de déclaration ministérielle sur 
la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés, et du projet de stratégie 
d’Incheon pour faire du droit une réalité pour les personnes handicapées en 
Asie et dans le Pacifique, en vue de leur renvoi au segment ministériel pour 
adoption. 

4. Composition d’un groupe de travail Asie-Pacifique pour la 
Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2013-2022) 

Documentation 

Mandat du groupe de travail Asie-Pacifique proposé pour la Décennie Asie-
Pacifique pour les handicapés (2013-2022) (E/ESCAP/ APDDP(3)/2) 

Annotations 

 Les hauts responsables ayant en principe approuvé la création et le 
mandat d’un groupe de travail Asie-Pacifique pour la Décennie Asie-
Pacifique pour les handicapés (2013-2022), selon la proposition figurant 
dans le projet de stratégie d’Incheon, la Réunion examinera la composition 
dudit groupe de travail. Il est proposé que celui-ci soit composé de 
représentants des pays membres et membres associés de la CESAP ainsi que 
d’organisations de la société civile présents en Asie et dans le Pacifique aux 
niveaux régional et sous-régional.  

Les pays membres et membres associés intéressés sont invités, au tire de ce 
point, à s’exprimer sur leur intention de faire partie du groupe de travail, 
tout comme les organisations de la société civile remplissant les conditions 
énumérées dans le mandat du groupe de travail. 

Comme base de ces discussions, la Réunion voudra peut-être se référer au 
mandat du groupe de travail, conformément à la proposition figurant dans le 
projet de stratégie d’Incheon. 

Les discussions consacrées à ce point de l'ordre du jour devraient aboutir à 
une recommandation destinée à la Commission, à sa soixante-neuvième 
session, l’invitant à se prononcer sur la taille et la composition du groupe de 
travail.  
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5. Adoption du rapport des hauts responsables 

Documentation 

Projet de rapport du segment hauts responsables 
(E/ESCAP/APDDP(3)/CRP.1) 

Annotation 

 Les hauts responsables examineront et adopteront un rapport sur les 
points de l’ordre du jour qu’ils étaient chargés de discuter, lequel sera 
soumis aux ministres. 

B. Segment ministériel (1- 2 novembre 2012) 

6. Ouverture du segment ministériel: 

a) Allocutions d'ouverture 

 La Réunion sera ouverte par une haute personnalité du 
Gouvernement de la République de Corée, qui prononcera une allocution 
d’ouverture. La Secrétaire exécutive de la CESAP fera une déclaration 
liminaire. Un représentant de la société civile fera une déclaration. Le 
programme de la séance inaugurale de la Réunion sera distribué dès qu’il 
sera finalisé. 

b) Lancement de la Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés (2013 -2022) 

 La Réunion lancera la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés 
(2013-2022), proclamée par la Commission dans sa résolution 68/7 du 23 
mai 2012. 

c) Élection du bureau 

 La Réunion élira un bureau qui sera composé d'un président, des 
vice-présidents et d'un rapporteur. 

d) Adoption de l'ordre du jour 

Documentation 

Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/APDDP(3)/L.1) 

Annotation 

 La Réunion examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire annoté, 
avec les modifications jugées nécessaires. 

7. Examen de politiques d’avenir propres à promouvoir un 
développement intégrant le handicap et à renforcer véritablement 
les droits des personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique 
au cours de la nouvelle Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés (2013-2022) 
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 Au titre de ce point de l’ordre du jour, les délégations examineront 
les politiques d’avenir propres à promouvoir un développement intégrant le 
handicap et à renforcer véritablement les droits des personnes handicapées 
en Asie et dans le Pacifique au cours de la nouvelle Décennie Asie-
Pacifique pour les handicapés. 

 Les ministres et chefs de délégation seront invités à faire leur 
déclaration générale dans laquelle ils pourront évoquer les questions, 
politiques et initiatives susceptibles de promouvoir un développement 
intégrant le handicap et de faire progresser plus rapidement le plein exercice 
des droits des personnes handicapées dans la région de l'Asie et du Pacifique 
au cours de la nouvelle Décennie. Ces déclarations pourront également 
définir des domaines de coopération régionale, notamment Sud-Sud, à 
l'appui de la nouvelle Décennie. Des représentants de l'ONU et d'autres 
organisations intergouvernementales auront la possibilité d'intervenir 
brièvement sur les mesures et initiatives à l'appui de la nouvelle Décennie. 
Un représentant de la société civile fera également une déclaration générale 
sur la manière dont celle-ci voit la nouvelle Décennie. 

8. Questions diverses 

 On examinera au titre de ce point toute autre question que pourrait 
soulever une délégation ou le secrétariat.   

9. Adoption de la Déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-
Pacifique pour les handicapés et de la Stratégie d’Incheon pour 
faire du droit une réalité pour les personnes handicapées en Asie 
et dans le Pacifique 

 Documentation 

 Projet de déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés (2013-2022) et projet de stratégie d’Incheon pour faire du droit 
une réalité pour les personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/APDDP(3)/L.2) 

 La Réunion examinera, en vue de son adoption, le projet de 
déclaration ministérielle sur la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés 
et le projet de stratégie d’Incheon pour faire du droit une réalité pour les 
personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique. La déclaration réaffirme 
la volonté des États membres de la CESAP de faire progresser plus 
rapidement le plein exercice les droits des personnes handicapées pendant la 
nouvelle Décennie. Le projet de stratégie d’Incheon, joint au projet de la 
déclaration ministérielle, contient un ensemble d’objectifs et de cibles 
assortis d’indicateurs mesurables destinés à guider l'action entreprise aux 
niveaux régional et national pendant la nouvelle Décennie. En adoptant le 
document ci-dessus, la Réunion fixera le cap de la coopération régionale 
entre des États membres de la CESAP au cours de la nouvelle Décennie afin 
d'améliorer le sort des 650 millions de personnes handicapées que compte la  
région de l'Asie et du Pacifique. 

10. Adoption du rapport de la Réunion 

 Documentation 

 Projet de rapport (E/ESCAP/APDDP(3)/L.3) 
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 La Réunion examinera, en vue de son adoption, son projet de rapport 
(E/ESCAP/ APDDP (3)/L.3), lequel sera soumis pour examen et 
approbation à la Commission, à sa soixante-neuvième session, en 2013. 

11. Clôture de la Réunion 

 Des discours de clôture seront prononcés. 

______________ 

 


